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MOTION  

AVEC DEMANDE D’EXAMEN PRIORITAIRE 
 

 
 
- DEPOSEE PAR : M. Joseph PUCCI AU NOM DU GROUPE « PARTITU DI A 

NAZIONE CORSA » 
 
- OBJET : EVOLUTION DE L’ORGANISATION DE LA PRODUCTION 

DE LA STATISTIQUE PUBLIQUE EN CORSE. 
 
 

CONSIDERANT que la définition du cadre de production des statistiques 
publiques est une compétence exclusive de l’Etat qui l’exerce de façon centralisée 
en s’appuyant sur l’INSEE et sur les services statistiques ministériels, 

 
CONSIDERANT que ces services statistiques sont déconcentrés en 

Corse, à travers l’INSEE Corse et les services des directions régionales, sur le 
même modèle que dans les autres régions métropolitaines, sans que l’île ne 
bénéficie d’une adaptation à ses particularités géographiques ou socio-
économiques, 

 
CONSIDERANT que dans de nombreux cas, la méthodologie des 

enquêtes ainsi que les moyens dédiés pour les directions régionales de l’INSEE ne 
conviennent pas à la Corse (taille d’échantillon, moyens humains…). Ce problème 
s’est accentué avec la formation des grandes régions et la prise en compte par 
l’INSEE de ce nouveau cadre, 

 
CONSIDERANT que la couverture statistique sur les questions du 

logement, de l’emploi, du budget des ménages, des prix, des comptes des 
entreprises ou des grandeurs macroéconomiques comme le PIB est médiocre en 
Corse et que des dimensions sectorielles essentielles, comme le tourisme ou la 
Recherche & Développement sont mal suivis, 

 
CONSIDERANT que les informations tirées de l’enquête « Emploi », de 

l’enquête « Logements » ou encore de l’enquête « Budget des familles », telles 
qu’elles existent dans les départements et régions d’outre-mer, sont impossibles à 
obtenir pour la Corse dans le cadre actuel, 

 
 
 



 
 
CONSIDERANT qu’une mesure des évolutions sociales et économiques 

est fondamentale pour conduire des politiques pertinentes et adaptées et que les 
lacunes actuelles pèsent négativement sur des problématiques pourtant au cœur 
des attentes du peuple corse, 

 
CONSIDERANT les nombreuses lacunes ainsi que des erreurs 

manifestes relevées dans les données relatives à la Corse et mises en ligne dans 
les bases de données sur les statistiques régionales par classification NUTS sur le 
site EUROSTAT, notamment sur des thématiques importantes pour les politiques 
européennes (marché du travail, pauvreté et exclusion sociale, sciences et 
technologies), 

 
CONSIDERANT que EUROSTAT ne fait que publier les données 

transmises par l’INSEE et que les lacunes et erreurs sont donc directement 
imputables à des défaillances nationales, 

 
CONSIDERANT que la transmission de données erronées pour la Corse 

a provoqué de nombreuses difficultés très opérationnelles, par exemple la non prise 
en compte de la Corse dans le programme IEJ dans le passé, 

 
CONSIDERANT plus généralement que l’Etat ou la Commission 

européenne utilisent les données fournies par la statistique publique dans le cadre 
de la définition des cadres stratégiques de mise en œuvre des politiques régionales, 
notamment dans la répartition des enveloppes financières, donc que la moindre 
imprécision peut se traduire par des millions d’euros de moyens en moins pour la 
Corse, 

 
CONSIDERANT que les correctifs promis par l’INSEE n’ont pas conduit 

à modifier l’état des publications sur les dernières années, 
 
CONSIDERANT que, dans les départements et territoires d’outre-mer, 

l’INSEE dispose d’un cadre spécifique et est doté de moyens renforcés afin de 
s’adapter aux particularités de ces territoires et de produire les statistiques sociales 
et économiques nécessaires, 
 

L’ASSEMBLEE DE CORSE 
 

DEMANDE à l’Etat qu’il prenne des mesures d’urgence pour adapter le 
cadre métropolitain de la production de la statistique à la réalité de la Corse en 
faisant basculer le fonctionnement de l’INSEE Corse sur le même modèle que celui 
des INSEE des départements et territoires d’outre-mer. 

 
DEMANDE au Conseil Exécutif de Corse d’engager des discussions 

avec l’Etat afin d’adapter la réglementation et l’organisation de la statistique 
publique en Corse avec pour objectif la fusion de l’ensemble des services et 
observatoires dépendant de la Collectivité, de l’Etat et de l’INSEE Corse au sein 
d’un établissement unique soumis aux règles de la statistique publique. 
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